
Avis d’appel public à la concurrence  
Marché de fournitures et de services 
Décret n°2006-975 du 1er août 2006 

 

Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur : VILLE DE BAIE-MAHAULT. 
Correspondant : M. le maire de Baie-Mahault, place Childéric Trinqueur, 97122 Baie Mahault Guadeloupe,  
tél : 0590 26 59 60, fax : 0590 26 12 34, courriel : mairie@baiemahault.fr, adresse Internet : http://www.baiemahault.fr 

Objet du marché : FOURNITURE, MONTAGE ET INSTALLATION DE DIVERS MOBILIERS SCOLAIRES ET DE 
RESTAURATION 

Caractéristiques principales : Le marché a pour objet le choix des titulaires qui assurera la fourniture, le montage et 
l’installation de divers mobiliers scolaires et de restauration aux écoles maternelle et élémentaire de Convenance de la ville 
de Baie-Mahault. 
Allotissement : Les fournitures sont réparties en 4 lots : 

- Lot 1 Mobilier scolaire école maternelle. 
- Lot 2 Mobilier scolaire école élémentaire. 
- Lot 3 Mobilier de restauration scolaire école maternelle. 
- Lot 4 Mobilier de restauration scolaire école élémentaire. 

Les lots sont traités en marchés publics séparés.  
Les candidats peuvent répondre pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots.  
Lieu d'exécution : groupe scolaire de Convenance –Baie-Mahault 
Date de livraison prévisionnelle : La livraison prévisionnelle pour l’ensemble des fournitures et leur installation peut 
s’effectuer dans les 4 semaines à compter de la date de notification et au plus tard le 15 août 2010. 

Unité monétaire utilisée : l’euro 
Variantes : sans objet 
Durée du marché : Le présent marché est conclu pour une durée courant de sa date de notification jusqu'à la livraison, le 
montage et l’installation complète du mobilier. 

Conditions relatives au marché : 

Type de marché : Marché à procédure adaptée, passé en application du code des marchés publics - décret n°2006-975 du 
1er août 2006 et de l’arrêté du 28 août 2006 : articles 26.II.2°, 27 et 28. 

Avance : le marché ne fait pas l’objet d’une avance. 

Cautionnement et garanties : il n’est pas prévu de cautionnement et de garanties. 

Modalités essentielles de financement et de paiement et/ou références aux textes qui les réglementent : Le marché est 
financé sur le budget communal. Les règlements seront effectués par mandat administratif selon le décret n° 2002-232 du 
21 février 2002. Le délai maximal ouvert à la ville de Baie-Mahault pour procéder au paiement des sommes dues au titre du 
présent marché est de 35 jours puis de 30 jours au 1er juillet 2010 à compter de la date de réception de la facture. 

Les prix sont fermes et définitifs.  

Délai de validité des offres : 150 jours. 

Forme juridique que devra revêtir le groupement de candidat : Aucune forme de groupement n'est imposée par le pouvoir 
adjudicateur à la candidature. Toutefois, à la notification le groupement devra revêtir la forme juridique d’un groupement 
solidaire. 

Langues pouvant être utilisées dans l’offre et la candidature : français 

Conditions de participation : Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat : 
 
Justifications à produire quant à la situation juridique 
- Lettre de candidature et habilitation du mandataire par ses co-traitants dûment datée et signée ou imprimé DC4 dernière 
version, disponible à l’adresse http://www.colloc.bercy.gouv.fr/colo_struct_marc_publ/form_tele/decl_cand.html, rubrique 
marchés publics, dument complétée et signée par la personne habilitée à engager l’entreprise. 

- Déclaration du candidat ou imprimé DC5, dernière version, disponible à l’adresse ci-avant dument complétée et signée 
par la personne habilitée à engager l’entreprise. Tous les documents et informations demandés dans l’imprimé devront être 
fournis et renseignés, hormis les bilans comptables. 

- Copie du ou des jugements prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire ; 

Si le candidat s’appuie sur d’autres opérateurs économiques pour présenter sa candidature, il produira pour chacun de ces 
opérateurs les mêmes documents qui sont exigés du candidat pour justifier de ses capacités professionnelles, techniques 
et financières, ainsi qu’un engagement écrit de chacun de ses opérateurs justifiant que le candidat dispose de leurs 
capacités pour l’exécution du marché. 



Justifications à produire quant à la capacité économique et financière 
- Déclaration concernant le chiffre d’affaires global réalisé au cours des trois derniers exercices disponibles ou déclaration 
appropriée de banques. 

Justifications à produire quant à la capacité technique 
- Déclaration indiquant les effectifs du candidat et l’importance du personnel d’encadrement pour chacune des trois 
dernières années. 

- Présentation d’une liste des principales fournitures effectuées au cours des trois dernières années, indiquant le montant, 
la date et le destinataire public ou privé. Les livraisons et les prestations de services sont prouvées par des attestations du 
destinataire ou, à défaut, par une déclaration de l’opérateur économique. 

 - Une description de l’équipement technique, des mesures employées par l’opérateur économique pour s’assurer de la 
qualité et des moyens de son entreprise. 

Critères de sélection des candidatures : 
- Compétences, moyens humains et matériels 

- Garanties financières et techniques 

Critères d'attribution : 
Pour chacun des lots, le marché sera attribué à l’offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des 
critères pondérés suivants : 

• Critère n°1 : prix – pondération 45% 
• Critère n°2 : valeur technique appréciée au regard des éléments fournis dans la note méthodologique -

pondération 35% 
• Critère n°3 : délai de livraison – pondération 20% 

Date limite de réception des offres : Mercredi 31 mars 2010 

Renseignements complémentaires : 

- Instance chargée des procédures de recours : Tribunal Administratif de Basse-Terre, Quartier d'Orléans, Route du Stade 
Félix Eboué, 97109 Basse-Terre - Téléphone: 05 90 81 45 38 - Télécopie: 05 90 81 96 70 - Courriel: greffe.ta-basse-
terre@juradm.fr 
- Retrait des documents de la consultation et adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre administratif peuvent 
être obtenus : Service Achats/Marchés, angle des rues du Commandant TOUTÉE et PASTEUR, 97122 Baie- 
Mahault Guadeloupe – Tél : 0590 26 59 62 - Fax: 0590 26 59 75 - Courriel: service-achats@baiemahault.fr, et par voie 
électronique sur les plates formes « Marchés Sécurisés » accessible à l’adresse suivante www.marches-securises.fr. et 
« Conseil Régional » accessible à l’adresse suivante www.eguadeloupe.com 
- Adresse auprès de laquelle des renseignements d'ordre technique peuvent être obtenus : Direction de l'Education, de la 
Culture et des Sports, hôtel de ville, à l'attention de M. le directeur, GP-97122 Baie Mahault. Tél. 05 90 41 39 30. E-
mail : emmanuel.odacre@baiemahault.fr. Fax 05 90 26 59 89. 

 
Date d’envoi à la publication : 05 mars 2010 

Baie-Mahault, le 05 mars 2010 
Le Maire  
Ary CHALUS 

 


